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Les unités globales potentielles de terroirs sont construites à partir des unités de
pédopaysage (chapitre 15), qui procèdent du modèle d’organisation spatiale et des
traitements d’ images satellitaires (chapitres 11 et 14).

La majeure partie du vignoble est répartie selon la bande transverse SW/NE retenue
préférentiellement pour l’étude. Géographiquement, le vignoble de Châteauneuf-du-
Pape y occupe une place centrale, entre : d’une part, les unités de pédopaysage situées
au nord-est et liées au piémont subalpin des Baronnies ; d’autre part, les unités de
pédopaysage situées au sud-ouest et étroitement liées aux tracés ancien et actuel du
Rhône. Les unités de terroir qui se développent de part et d’autre de cette bande SW/NE
présentent des traits originaux propres aux sous-régions de nord-est ou de sud-ouest du
vignoble.

Ce chapitre décrit les traits originaux et les traits de ressemblance propres aux
différentes unités globales potentielles de terroirs, puis la validation de ces unités par les
données de constitution du raisin.
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En s’appuyant sur les modalités de regroupement énoncées au chapitre 11, 19 unités

de terroir global Tg ont été définies à partir des 55 unités de pédopaysage
potentiellement viticoles. Ces regroupements procèdent notamment des résultats d’une
CAH calculée sur ces 55 unités, décrites complètement par les 20 variables suivantes :
1/ de télédétection, B95S, B95D, B97D, B97S, LUM, FORM ; 2/ pédologiques, PRF,
TEXT, CAA, CRC, CEC, DRAI, CAIL, ENCR ; 3/ géologiques et géomorphologiques,
STR, LITH, CCVX, RLF. En première instance, les unités Tg sont dénommées d’après
leur sigle (un nom de lieu-dit caractéristique est attribué §18.1.2)

La séparation des UPP s’opère principalement selon leur situation topographique et
géomorphologique dominante (figure 18.1) : les UPP des zones basses, dépressions et
vallées, formant les unités WDPH2, WH, TP, DY, G2, D3, se distinguent de l’ensemble
des autres UPP, elles-mêmes scindées selon leur localisation dominante dans des
versants de piémonts, collines ou glacis (G3CSYP, Y3K, P2C, P3G), dans des terrasses
ou glacis-terrasses (TYG, TH2, T2, Y2, G2Y, YGH), dans des plateaux karstiques (K2),
conglomératiques (P2) ou de nappe alluviale rhodanienne (H5). Il convient de distinguer
les UPP des glacis bien drainés de haut de versant, affectées aux groupes des versants
de piémonts, collines ou glacis, ou de glacis-terrasse, des UPP de glacis de bas de
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versant modérément à peu drainés, affectées aux zones basses (formant notamment
l’unité G2).
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Parmi les unités Tg, formées par les classes issues de la CAH, on distingue : 1/ des
unités inscrites dans un unique pédopaysage (T2, Y2, P2, K2, H5, G2, D3) ; 2/ des unités
inscrites dans 2 pédopaysages dont l’un prédomine (TH2, G2Y, Y3K, P2C, P3G,
G3CSYP) ; 3/ des unités inscrites dans 2 pédopaysages ou plus (TYG, YGH, G3CSYP,
WDPH2, WH, TP, DY).

� � � ���� � ��� � �� � � �� � ��� � 	� � �� � �� � � � � � � � � � �
Une CAH calculée sur les 20 variables utilisées précédemment montre que les

variables satellitaires B95S, B95D, B97D, B97S (non recodées) d’une part, et les
variables géomorphologiques RLF, LITH d’autre part, exercent un poids considérable
sur la hiérarchie, devant les variables pédologiques et les autres variables (figure 18.2).
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L’examen de l’AFC calculée sur les 55 unités de pédopaysage décrites par 20
variables confirme le rôle des variables satellitaires et géomorphologiques (figure 18.3).
Le 1er plan factoriel de l’AFC est structuré : sur l’axe 1 (37%), par les variables
géomorphologiques (RLF, LITH) et les variables pédologiques (en particulier CAA,
CRC, ENCR, PRF) ; sur l’axe 2 (17%), par les variables tirées des traitements d’ images
satellitaires (B97S, B97D). Il fait apparaître la parenté des unités H5, T2, TH2, G3CSYP
d’une part ; des unités DY, WDPH2, G2, D3 de l’autre. Ceci contribue aussi à nuancer
les regroupements établis, particulièrement pour Y2, WH, TP.
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La figure 18.4 montre la hiérarchie obtenue après recodage des variables satellitaires

en 6 classes, des états de surface les plus sombres aux états de surface les plus clairs.
Celle-ci est très semblable à la précédente (figure 18.1), avec quelques variations
néanmoins, qui affectent des UPP présentant des caractéristiques pédologiques et/ou
géomorphologiques intermédiaires. Les variations les plus notables sont les suivantes :

1 / l’UPP C16f (« Banastels », ARENOSOLS, carbonatés, sur altérites de grès
molassiques), précédemment située parmi les UPP de piémonts et collines, est
affectée sur le dendrogramme aux zones basses, dépressions et vallées, à proximité
d’UPP de bas glacis, telles que G10(i)a (« Le Vabre »), P17fa (« Sautel »), Y14sa
(« La Draille ») ;
2/ l’unité P14la (« Grande Grange », CALCOSOLS, COLLUVIOSOLS, pachiques,
carbonatés, d’épandage récent alluvio-colluvial) est séparée de l’unité T10fa
(« Grand verger », COLLUVIOSOLS, REGOSOLS, carbonatés, sablo-argileux, des
talus escarpés boisés des terrasses fluviatiles, sur safres, cailloutis ou argiles), et
rapprochée d’UPP de glacis-terrasses ou glacis colluviaux (« Aires vieilles »/G12a,
« Chemin de Beaucaire ouest »/Y14la, « Jas des Vaches »/G10ia, « Bois de
Brignon »/G10i(s), « Le Devois »/G10a) ;
3/ l’UPP Y14lcf (« La Martine », CALCISOLS, CALCOSOLS, pétrocalcariques,
colluviaux, des glacis d’épandages périglaciaires à lœss et gélifracts en rebord des
chaînons urgoniens, sur grès molassiques helvétiens profonds) et l’UPP H1id
(« Agulhon », FERSIALSOLS CALCIQUES, CALCISOLS, cailloutiques, leptiques, à
galets de quartzites, issus d’alluvions des nappes plio-pléistocènes rhodaniennes, sur
calcaire crétacé peu profond), précédemment affectées parmi les UPP des glacis-
terrasses, sont affectées parmi les UPP des glacis cryoclastiques, formant l’unité
globale de terroir Y3K ;
4/ l’UPP G17(i)a (« Mas de la Baume », CALCARISOLS, REDOXISOLS, argileux,
colluviaux, issus d’argiles et marnes pliocènes, en contrebas de terrasses fluviatiles)
est séparée de G10(i)a (« Le Vabre », CALCOSOLS, CALCARISOLS, issus d’argiles
et marnes, du Pliocène à faciès palustre, à cailloutis colluvionné en surface, des
croupes en contrebas des hauts niveaux plio-pléistocènes rhodaniens) rapprochée
des UPP de dépressions hydromorphes formant D3 ;
5/ les UPP P11l (« Sainte-Anne ») et P4ln (« Châtelain ») formant, conjointement
avec C16f (« Banastels »), l’unité P2C, sont mélangées avec les UPP formant l’unité
P3G.Ces variations sont susceptibles de remettre en cause les regroupements
formant les unités YGH, Y2, TP, G2. Elles montrent la proximité des unités P2C et
P3G. L’examen des profils racinaires (annexe 5), et l’expérience du terrain ont servi
de critère décisif aux regroupements procédant du 1er dendrogramme (figure 18.1) et
retenus in fine.
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Les regroupements des unités de pédopaysage sont fondés sur des classifications

statistiques, à partir de 20 critères. Les critères relevant des états de surface par
télédétection satellitaire et ceux relevant de l’ interprétation géomorphologique (unité de
relief, lithofaciès) exercent un rôle prépondérant, la décision de regrouper étant
contrôlée in fine par la cohérence vis-à-vis des profils racinaires et de l’expérience de
terrain. Certains regroupements conservent les unités d’un même pédopaysage unique
(T2, Y2, P2, K2, H5, G2, D3) ou dominant (TH2, G2Y, Y3K, P2C, P3G) ; d’autres font
apparaître des ressemblances inter-pédopaysages (TYG, YGH, G3CSYP, WDPH2, WH,
TP, DY).
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La carte des terroirs se rapporte à 19 unités globales potentielles de terroirs,
auxquelles s’ajoutent 3 unités cartographiques non viticoles. Les 3 unités
cartographiques non viticoles sont les suivantes : 1/ E2, zones bâties ou urbaines et
zones boisées ou incultes, regroupant les unités de pédopaysage E8, E6 et E8da ;
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2/ W2Y, talwegs et ravines, regroupant les unités de pédopaysage W21, W20fa, Y21  ;
3/ W, plans et cours d’eau (W22).

La figure 18.5 présente une vue d’ensemble de la carte des unités globales
potentielles de terroir, dont un découpage en 5 secteurs disséminés du nord-est au sud-
est correspond à des zooms : secteur de Nyons-Valréas (figure 18.6) ; secteur de secteur
de Sainte-Cécile-les-Vignes/Plan de Dieu (figure 18.7) ; secteur de Châteauneuf-du-
Pape (figure 18.8) ; secteur de Remoulins-Signargues (figure 18.9).

Pour chaque unité de terroir Tg, les UPP constitutives d’une unité de terroir Tg sont
rappelées. Un lieu-dit « type » est cité en exemple pour illustrer chaque unité Tg : ce
nom servira à dénommer l’unité Tg. Dans le texte qui suit, on s’efforcera de donner le
double nom « nom de lieu-dit »/sigle pour chacune des unités Tg. Les unités globales de
terroir Tg sont décrites d’après les dominantes attribuées aux UPP constitutives
(tableau 15.3). Le lecteur est prié de se reporter au chapitre 11 pour la définition des
modalités de chacune des variables, et au tableau 14.15 pour les classes des traitements
d’ images satellitaires. D’une unité Tg à l’autre, les caractéristiques dominantes relèvent
de jeux de variables différents.
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Hauts glacis-terrasses, à sols à caractères fersiallitiques ou calciques, à horizon

calcarique ou pétrocalcarique surmontant des marnes ou des argiles. L’unité TYG
(figure 18.12a : « Sur Rousset », à Estézargues) est composée des unités de
pédopaysage « Jas des Vaches »/G10ia, « Les Côtes »/T11l, « Chemin de Beaucaire
Est »/Y11l. Elle est caractérisée par des FERSIALSOLS ou des CALCISOLS colluviaux,
ou des COLLUVIOSOLS fersiallitiques, développés en situations de glacis ou glacis-
terrasses de hauts de versants, de pente moyenne (7-15%), suffisamment drainés. Ces
sols ont tous un horizon calcarique Kc ou pétrocalcarique Km, qui surmonte des argiles
ou des marnes. Les éléments grossiers très nombreux (> 80%) dans les horizons situés
au dessus de Kc ou Km, sont calcaires (T11l et Y11l), ou siliceux (G10ia). La capacité
d’échange cationique est moyenne à élevée.
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Hautes terrasses alluviales du Rhône ou de ses affluents, à FERSIALSOLS

calcariques ou pétrocalcariques, cailloutiques, sur sables peu profonds. Les unités de
pédopaysage regroupées en TH2 (figure 18.12b : lieu-dit « Les Pâtis », Plateau de
Lirac-Vallongue) sont les suivantes : « Condorcet »/H13e, Vallongue »/H1is, « Plan de
Dieu »/T13ls. Elles correspondent à des terrasses alluviales, du Rhône ou de ses
affluents. Les UPP H13e et T13ls ont en commun la classe dominante 23 du traitement
numérique de l’ image satellitaire de 1997 ; H1is et T13ls ont en commun la classe 15 du
même traitement numérique ; enfin, H1is et H13e ont en commun la classe 16 du
traitement numérique de l’ image satellitaire de 1995. Les parcelles de vignes sont
planes, moyennes à grandes (> 5 ha), et jouxtent des taillis de chêne vert ou des landes.
Les 3 UPP constitutives ont en commun une aptitude au drainage élevée, voire
excessive, une faible teneur en calcaire actif de la terre fine dans l’horizon fersiallitique
FS, la présence d’un horizon calcarique K ou Kc voire pétrocalcarique Km, une charge
en éléments grossiers très élevée (> 80%). Ces derniers sont siliceux, dans l’UPP H13e
(basse terrasse du Rhône au sud du territoire communal de Châteauneuf-du-Pape,
notamment aux lieux-dits Condorcet et Chante-Perdrix), ainsi que dans l’UPP H1is, où
ils sont composés de galets de quartzite ; ils sont calcaires dans l’UPP T13ls (terrasses
de Sainte-Cécile et du Plan de Dieu).
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Hautes et moyennes terrasses alluviales des affluents de rive gauche du Rhône, à

CALCOSOLS ou CALCISOLS fersiallitiques, calcariques, sur argiles et marnes peu
profondes. Les UPP T13la(1) et T13la(2) composant T2 (figure 18.12c : lieu-dit
« Garrigue Basse », à Suze-la-Rousse) sont « La Girardière »/T13la(1) et « Grandes
Garrigues »/T13la(2)). Elles apparaissent en teinte sombre sur les photographies
aériennes, et ont en commun 2 classes issues du traitement d’ image satellitaire : en
1997, classe 27 ; en 1995, classe 24. Les parcelles, situées dans les hautes et moyennes
terrasses alluviales des affluents de rive gauche du Rhône, sont grandes et planes. La
profondeur explorable par les racines est élevée, mais elle comporte des horizons
susceptibles de nuire au développement racinaire, tels que des horizons Kc, voire Km
(obstacles mécaniques et/ou risques de chlorose), ou encore des horizons g ou G
profonds (asphyxie racinaire). La charge en cailloutis calcaire est élevée. La texture
dominante est argilo-limoneuse ou limono-argileuse.
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Glacis d’épandage périglaciaire à loess et gélifracts, en rebord des chaînons

urgoniens, à CALCOSOLS pétrocalcariques, colluviaux. Les unités de pédopaysage
composant Y2 (figure 18.12d : vue vers l’ouest du Chemin de Beaucaire, à Saint-Hilaire
d’Ozilhan) sont « Chemin de Beaucaire ouest »/Y14la et « La Martine »/Y14lcf). Elles
sont situées en bordure des garrigues d’Uzès, l’UPP Y14lcf étant en amont de l’UPP
Y14la. Les traits communs sont de petites parcelles (< 2ha), des pentes faibles (< 3%),
la présence d’un horizon Km pétrocalcarique, ainsi qu’une charge en éléments grossiers
calcaires dépassant 40%.
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CALCOSOLS, COLLUVIOSOLS pachiques, calcariques, rédoxiques. L’unité G2Y

(figure 18.12e : lieu-dit « Bois de Brignon », à Remoulins/Fournès) est composée des
unités de pédopaysage suivantes : « Le Devois » /G10a, « Bois de Brignon »/G10i(s),
« La Martine bas »/Y20f). Les traits communs dominants de cette unité sont une
profondeur explorable élevée (> 120 cm), la présence d’accumulation de carbonates de
calcium, et un soubassement de matériaux tendres, marnes sableuses ou argileuses. Les
UPP G10i(s) et Y20f ont en commun les classes 18 et 12 des traitements numériques
des images satellitaires de 1997 et 1995 respectivement (sols clairs). La capacité
d’échange cationique est assez faible à modérée (8-15 méq/100g). La charge en
éléments grossiers est de 60 à 80 % dans les 60 premiers centimètres pour les UPP
G10a et G10i(s), et plus faible pour l’UPP Y20f.
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Terrasses alluviales et bas glacis, à cailloutis alluvial et colluvial mixte à éléments

siliceux et calcaires, peu épais.). Les unités de pédopaysage composant YGH sont
principalement situées dans les secteurs de rive droite du Rhône (lieu-dit « Aires
Vieilles » à Domazan) : « Aires vieilles »/G12a, « Agulhon »/H1id, « L’Arnède »/Y13e.
Il n’est pas possible de définir un type de sol ou une unité physiographique généraux à
ces unités ; néanmoins, celles-ci ont en commun une charge en éléments grossiers
élevée à très élevée (> 60%), sur une assez faible épaisseur (40-80 cm). La terre fine est
décarbonatée dans les cas des UPP H1id et Y13e ; peu carbonatée dans les horizons de
surface pour G12a.
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Plateaux karstiques de calcaire urgonien à FERSIALSOLS calciques et CALCISOLS

peu épais. Les UPP composant K2 (figure 18.12f : lieu-dit « Campey », à Tavel) sont
« Campey »/K19a et « Mour de la Coudette »/K1dc. Elles ont pour caractéristiques
communes leur position culminante dans le paysage, la nature calcaire des substrats, et
l’évolution fersiallitique de ces derniers, en FERSIALSOLS et CALCISOLS, leptiques,
argileux, dominés par une végétation de garrigues à chêne vert.
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Plateaux miocènes sommitaux, de piémont des Baronnies, notamment à

FERSIALSOLS et CALCOSOLS fersiallitiques, cailloutiques, issus de conglomérats du
Miocène Supérieur. Les unités de pédopaysage composant P2 (figure 18.12g : lieu-dit
« Grande Belane », à Valréas) sont « Escoulaïres »/P1l et « Grande Belane »/P2ln. Elles
ont pour caractéristiques communes leur position culminante dans le paysage, la nature
calcaire des substrats, et l’évolution fersiallitique de ces derniers : l’unité P2 est
caractérisée par des FERSIALSOLS et CALCOSOLS fersiallitiques, cailloutiques, issus
de conglomérats du Miocène Supérieur, reposant sur des marnes sableuses
conglomératiques, et occupés conjointement par des chênaies truffières et des vignes.
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Hautes nappes alluviales rhodaniennes, particulièrement du cru de Châteauneuf-du-

Pape, à FERSIALSOLS, éluviés, pierreux, pachiques, à quartzites. Cette unité
(figure 18.12h : lieu-dit « L’Espinassière », à Domazan) regroupe les unités de
pédopaysage suivantes : « Réservoirs »/H1i(1), « Mont-Redon »/H1i(2), « La
Plaine »/H1i(3), « Costebelle sud »/H1ia, « La Nerthe »/H2i). Elle rassemble ainsi les
hauts niveaux rhodaniens plio-pléistocènes de Signargues (H1i(1), H1i(3), H1ia) et de
Châteauneuf-du-Pape (H1i(2), H2i : plateaux de Mont-Redon, du Vieux Télégraphe).
La pente est faible (< 4%), l’altitude comprise entre 70 et 130 m. L’occupation du sol
est exclusivement viticole. La décarbonatation est complète ou presque sur l’ensemble
des horizons, et les éléments grossiers sont siliceux avec des galets de quartzite
prédominants. Bien que faibles dans l’horizon de surface éluvial E, la capacité
d’échange cationique et la réserve utile sont supposées élevées en raison de l’épaisseur
du solum et des horizons FS.
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Talus et matériaux soliflués en roches meubles sableuses. Cette unité (figure 18.12i :

lieu-dit « Blaise d’Arbres, à Tavel) regroupe les unités de pédopaysage suivantes :
« Duvet »/G10s(i), « Ver Meiranne »/GC16sf, « Sourillac bas »/PG7s, « Les
Paréjats »/SY9f(c)). Ces unités ont pour caractéristiques communes des sols à texture
dominante sableuse, principalement des ARENOSOLS. La capacité d’échange
cationique est faible, ainsi que la charge en éléments grossiers, hormis pour l’UPP
SY9f(c), chargée en gélifracts calcaires. Les UPP G10s(i), CG16sf, PG7s, ont en
commun les classes 9 et 12 tirées des traitements numériques de l’ image satellitaire de
1995, et les classes 27 et 18 issues de l’ image satellitaire de 1997. L’aptitude au
drainage est élevée mais une alimentation hydrique est possible dans les horizons
profonds C ou M dont certains faciès contiennent des lits d’argiles. L’ambiance
physico-chimique est peu carbonatée dans le cas des UPP G10s(i) et GC16sf
développées sur des sables à éléments siliceux (sables roux du Comtat, sables fluviatiles
du Pliocène supérieur de rive droite du Rhône) ; elle est moyennement à très carbonatée
dans le cas des UPP PG7s et SY9f(c), qui comportent fréquemment des nodules de
carbonates, dans des sables à éléments carbonatés (safres de Valréas).
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Glacis et versants cryoclastiques du pourtour des chaînons urgoniens, à sols

squelettiques, calciques. Cette unité (figure 18.12j : lieu-dit « Torrette », à Tavel)
regroupe les unités de pédopaysage suivantes : « Campey haut »/K2dc, « La
Sabatière »/Y11lc, « Romagnac »/Y7d, « Les Vestides »/Y9d). L’unité Y3K est
caractérisée par une faiblesse de la profondeur explorable par les racines, une teneur très
faible en calcaire actif (< 3%), l’absence d’accumulations de carbonates de calcium, une
charge en éléments grossiers moyenne à élevée (40-80 %), traduite par des états de
surface clairs voire très clairs en photographie aérienne panchromatique (notamment
Y11lc et Y7d). Les racines ne dépassent guère 40 cm car elles rencontrent des roches
dures au delà, correspondant à des faciès différents : calcaires argileux barrémiens
(Y7d, Y9d), grès molassique miocène (Y11lc). Sur calcaires urgoniens (K2dc), elles
peuvent se développer dans des fissures remplies d’argiles de décarbonatation.
L’aptitude au drainage satisfaisante, voire excessive, est associée à des risques de
sécheresse estivale.
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Versants marneux cailloutiques et versants molassiques carbonatés, calcariques,

moyennement à fortement pentus, d’altitude supérieure à 150 m. Les unités de
pédopaysage composant P2C (figure 18.12k : lieu-dit « Les Lintils », à Vinsobres) sont
les suivantes : « Châtelain »/P4ln, « Sainte-Anne »/P11l, « Banastels »/C16f). situées
dans le secteur de piémont des Baronnies, et dans le secteur des Dentelles de
Montmirail, sur des versants de pentes de 7 à 25%, formés de marnes conglomératiques,
de molasses néogènes, ou de marnes ferrugineuses aptiennes où se développent
essentiellement des COLLUVIOSOLS et des CALCARISOLS. Le trait marquant est la
présence d’encroûtements calcaires ou horizons, tantôt nodulaires, tantôt à amas
pulvérulents, conduisant à des risques élevés de chlorose. Dans le cas de l’UPP C16f,
l’assise marneuse sous-jacente et les ruissellements latéraux le long des versants
induisent des phénomènes d’engorgement temporaire en profondeur. Les unités P11l et
P4n, à charge caillouteuse calcaire assez élevée en surface, ont en commun la classe 12
secondaire résultant du traitement de l’ image satellitaire de 1995.
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Versants marneux conglomératiques aménagés, cailloutiques, calcariques,

moyennement à fortement pentus, d’altitude supérieure à 250 m. Les 3 unités de
pédopaysage composant P3G (figure 18.12l : vers les hauts de St-Maurice-Maurice-sur-
Eygues) sont les suivantes : « Les Préaux »/P3ln, « Coste Chaude »/P5n,
« Escaladayres »/PG7a) : sont situées dans le secteur de piémont des Baronnies, sur des
versants d’altitude élevée et de pentes moyennes à fortes, formés de marnes
conglomératiques, de marnes et d’argiles pliocènes. Ces versants sont souvent
aménagés en terrasses de cultures, et occupés par des vergers d’oliviers ou d’abricotiers.
Les UPP P5n et PG7a ont en commun la classe 13 dominante résultant du traitement de
l’ image satellitaire de 1995. On note l’ importance de la charge en cailloux calcaires,
ainsi que des encroûtements nodulaires de carbonates de calcium. La texture dominante
est argilo-limoneuse à argileuse. L’aptitude au drainage est jugée suffisante en raison de
la pente ; le risque de chlorose est généralement élevé.
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CALCOSOLS, CALCARISOLS issus d’argiles et marnes pliocènes , à cailloutis

rhodanien colluvionné en surface, en contrebas de hauts niveaux plio-pléistocènes
rhodaniens. Les unités de pédopaysage composant G2 (figure 18.12m, « Mas de la
Baume, bas », Domazan) sont «Le Vabre »/G10(i)a et « Mas de la Baume »/G17(i)a.
Elles sont situées contrebas du plateau de Signargues, l’UPP G10(i)a étant en amont de
l’UPP G17(i)a sur le versant. La pente est faible à moyenne (5-10%) ; l’altitude ne
dépasse pas 130 m. Ces unités ont en commun la classe 3 des traitements d’ image
satellitaire. Les parcelles sont petites, en damier, séparées par de petits talus aménagés ;
les vignes, spatialement dominantes, alternent avec les vergers d’oliviers ou
d’amandiers. La charge en éléments grossiers est faible (< 20%) et la profondeur
explorable élevée (> 120 cm), de texture dominante argilo-limoneuse à limoneuse. La
teneur en calcaire actif est élevée à très élevée (> 12%), et la capacité d’échange
cationique faible (< 8 méq/100g).
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Talus de rebord de terrasses alluviales et bas glacis, à COLLUVIOSOLS profonds,

carbonatés, de charge caillouteuse assez élevée. Les unités composant TP (« Le Plan »,
à Saint-Maurice-sur-Eygues) sont « Grand Verger »/T10fa et « Grande Grange »/P14la.
En situations de bas glacis colluviaux et de talus de rebord de terrasses alluviales, se
développent des COLLUVIOSOLS et CALCOSOLS, sablo-argileux, profonds, de charge
caillouteuse assez élevée (40-60%), le plus souvent sur des molasses ou des marnes. Le
calcaire actif et les risques de chlorose associés sont élevés. La teinte est sombre en
photographie aérienne panchromatique, voire très sombre (T10fa), ce qui est lié à
l’occupation des talus par des bois.

� � ��� �. � �
 �� �� � �� � , � � �� ��
Bas glacis carbonatés à dominante sableuse et fonctionnement profond hydromorphe

(D18lo, Y14sa) : l’unité DY (figure 18.12n, « Le Cabanis », Saint-Hilaire-d’Ozilhan)
est localisée en bordure nord-ouest de la dépression de Pujaut (D18lo) sur limons ainsi
que dans le bassin de Remoulins, en bordure des garrigues d’Uzès, sur argiles. La classe
10 tirée des images traitées caractérise l’unité DY en 1995 et 1997. L’usage du sol est
partiellement viticole : les parcelles de vigne, petites, jouxtent des parcelles labourées et
des prairies. La teneur en calcaire actif et les risques de chlorose associés sont élevés.

� � ��� �/ . � � � �
 �� �� � � �� � ��� �� ��
Bas glacis et vallées, dépressions hydro-éoliennes, faiblement drainées, carbonatées.

Les unités de pédopaysage qui composent WDPH2 (figure 18.12o, basse terrasse de
l’Aygues, « Les Ratiers », à Vinsobres) sont les suivantes : « Ratiers »/W20lo, « Mas
mure nord »/H1oi, D17f, H18o(i), P17fa. Elles sont repérables sur les images
satellitaires traitées par des motifs comportant les classes 5 et 6 ou 3. Les sols sont des
CALCOSOLS, COLLUVIOSOLS, FLUVIOSOLS et REDOXISOLS, de profondeur
moyenne (80-120 cm), faiblement drainés, présentant des encroûtements carbonatés. La
teinte est assez sombre à sombre en photographie aérienne panchromatique. L’usage
viticole n’est généralement pas majoritaire : les parcelles de vignes côtoient des
parcelles labourées, des prairies et des zones bâties. l’unité WDPH2 s’apparente à
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l’unité D3 mais en diffère par le caractère moins marqué des phénomènes
d’hydromorphie.

� � ��� �/ � �
 �� �0� ##� � �� 
 �� �� 
 ��
Fonds de talwegs et dépressions hydro-éoliennes limono-argileuses, faiblement

drainées. Cette unité (figure 18.12p, vallon du Rieu, à Vinsobres) regroupe « le
Rieu »/W21lo, « Château de Bosc »/H1_18oi. Semblable à l’unité WDPH2, en diffère
par la texture dominante, limono-argileuse, par des caractères d’hydromorphie moins
marqués. Les états de surface variés, se traduisant par un mélange de diverses classes ou
« mixel », ne permettent guère de les caractériser par imagerie satellitaire.

� � ��� �. *�
 �� �� � � �� � � �� #� �� � ��
Basses plaines alluviales et dépressions hydromorphes, carbonatées. Les unités de

pédopaysage composant D3 (figure 18.12q, au bas des Claras, à Bouchet) sont les
suivantes : « Bas des Claras »/D22_18o, « La Gille »/D22ao, « Le Jonquier »/D22a).
Elles sont situées en aval par rapport à l’ensemble des autres unités et détectées par des
teintes sombres sur les photographies aériennes panchromatiques, et sur les images
satellitaires, par les classes 2, 3 ou 19. L’usage du sol n’est pas majoritairement viticole,
les vignes jouxtant des prairies ou des cultures annuelles. La pente est faible voire nulle
(0-1%) ; la charge en éléments grossiers est faible (< 10%), la texture dominante
limono-argileuse à argilo-limoneuse et les formations sont des limons, des argiles ou
des marnes plastiques. Ceci induit des phénomènes d’hydromorphie, qui peuvent être
temporaires (D22a, D22ao) ou permanents (D22_18o).

� � � � 	� � �� � �
La caractérisation des 19 unités globales potentielles de terroir Tg s’appuie sur des

critères communs dominants des UPP qui les composent. Certaines unités Tg sont
caractérisées par des types de sol et/ou des unités physiographiques remarquables, qui
les rendent aisément nommables, et cohérentes avec les règles chorologiques de
morphogénèse et/ou de pédogénèse : il s’agit des 12 unités propres à un unique
pédopaysage (T2, Y2, K2, P2, H5, G2, D3) ou à un pédopaysage dominant (TH2, G2Y,
Y3K, P2C, P3G). D’autres unités Tg communes à plusieurs pédopaysages sont
regroupées selon des critères relatifs aux propriétés de sols, et forment des ensembles
hétérogènes du point de vue des règles chorologiques, les unités G3CSYP et WDPH2

étant les mieux caractérisées des points de vue pédologique et physiographique.

� � �� �) �� � �� � �� ��� ��* � � � �� � �	� �� � ��� �� � � ��� ��� ���

+( �� � � �� � �� � � �� � ��� � �� � ��� ��� ��
La carte des terroirs comprend environ 2 500 plages cartographiques couvrant une

superficie totale d’environ 36 000 ha. Plus des 2/3 de la superficie potentiellement
viticole cartographiée sont couverts par 5 unités Tg de plus de 2 000 ha (tableau 18.1) :
D3, TH2, WDPH2, T2, P2C, qui se rapportent notamment aux pédopaysages T et H, de
monoculture viticole, et D, peu viticole. Les 15 autres unités couvrent une superficie
comprise entre 161 ha (Y2) et 1 398 ha (P3G), représentant chacune moins de 5% de la
superficie cartographiée.

Ceci témoigne d’un notable morcellement de l’espace viticole.



� � � � � � � ��� �	 � � 
 � � �
�� � � �� � ��� ��� �	 �
�� � �� �
� � � � �� � � � �� �� � � �� ���� � � �� � � �� �� � � � 
 
�� � � �

� �  � �

+� � �� � � �� � !� �G�; � � � �/#&#� �7; 
�� � �%� 8�� ��&� � � � � #�#� � �� � �� �� � � � �&� ��� � �� � %#. � � � �7� �8
�
 � � �� � #�� � �
 � ��� ��� #��+� !�; � ��N�� � � � �/#&#� �
 �� � � �� �� � � �&� ��� � �� � %#. � �

� � ��� �� � ��� ��� ���� � , 1 +$$� � ��$�� � � �� 	 , � 	�%� � � � � � , � 	�%� � �� � �

O�D� � �
 � � �� �� �� � �P�� � ?*� � 
5 
 � �� � � *?
3 *
�

Q, � � �( <�#� R�+C� ' 3*?
5 � � �� ?' ?� 
� � 
5

Q, � � �=� �#� �� R�M� ( C� � 3' ' 
* � �
 � � � � 3
5 ?
*

O�A� ��#� � � �D� � � � �P�+� � � � � 
* � �� ' � 3� 
? � 3
�

O, � � �, #� �#�� �P�( � � � � � ' 
? � �� � *� � � 
5 ' 
�

O�C� � �� �
 � �; ��L � � �#&� �P�( � A � � *� 
3 � �� � ' � � 
* 3
�

O�A�� � 
 � �D� �� � � �P�( � �� ��O�� � � � � 6�P�F� � � � 3
3 � �� � ' � ' 
5 � 
*

O�	 � ��� � �
 � �=#� � �P�MC � � *� 
� � �� � 3* � 
� � 
�

O�L � � � =� 
 � � �P�C' � � ?� 
� � �� � � � ' 
* � � 
'

O�D� #� �
 � �A�#� � � � �P�A� @ ??' 
5 
 �� ?? � � 
� � 
�

O�D�� #� � �
 �2�� �� � �P�A� � ; @( ?5� 
� 
 �� � � � ?
' � 
�

O�+� ��� ��� �P�@� F 5' � 
� 
 �
 ?3 � 
� � 
'

O�, � �( �� � �P�+( 533
� 
 �� � � ? 3
? � 
3

Q2#�� � �	 #� #��� � R�@AC 5� � 
� 
 �� � � � � 
� *
?

Q, � �� � � � � #� R�� @ 3?� 
? � �� � ? � ?
3 � 3
3

Q� � �� � � �
 � �L � � �
 � ��� �D� � � � R�A� 33� 
� � �� ' � � 
' 3
�

O�; � ��=� � � � � ��P�+@A � *� 
� � �� � 5 � � 
� ' 
�

O�� %� � #� �
 � �D� � � &� #�� �P�@� � 5� 
5 � �� � � � 
* ' 
�

+E+2, � **� � 
� � � � �� � 35� � � 
' � 
�

+$$� � ��$�� ���� �		� �� � � �� 	� � � � �� � ��� � �� � 
 �* � � � �� � ��� ��� ��
Dans la carte des terroirs, la superficie moyenne des plages cartographiques est 2

fois plus élevée que dans la carte des pédopaysages (tableau 15.2), pour un nombre
d’unités cartographiques 3 fois moindre. Une proportion de ¾ des plages
cartographiques couvre une superficie de plus de 1 ha, et la moitié dépasse 3 ha
(tableau 18.2, figure 18.13). Les plages cartographiques se rapportant aux unités
potentiellement viticoles ont une valeur moyenne ou médiane plus grande que celles des
unités non viticoles. La plupart des plages cartographiques potentiellement viticoles
sont, d’après la loi du quart, aisément lisibles dans une représentation à l’échelle du
1/25 000 : en effet, une proportion de ¾ d’entre elles couvre une superficie supérieure à
1,6 ha.

La carte des terroirs restitue donc une synthèse et une simplification de la carte des
UPP, fondée sur les variables de pédopaysage et orientée vers la thématique viticole.
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La répartition géographique des 91 parcelles viticoles procède de choix antérieurs à

cette étude, dévolus au suivi professionnel de maturité. Pour le Grenache noir, 4 unités
Tg  ne comportent aucune parcelle (TYG, P2, K2, Y2) ; 15 unités Tg comportent : au
minimum 2 parcelles, sauf YGH et G2 (1 parcelle) ; au maximum 10 parcelles (P2C)
(tableau 18.3). Pour la Syrah, 8 unités Tg ne comportent aucune parcelle (TYG, P2K2,
Y2, G2, G2Y, Y3K, YGH, G3CSYP) ; 4 unités Tg comportent une seule parcelle (T2,
H5, WH, DY) ; les 6 autres unités Tg comportent entre 2 et 6 parcelles. Parmi les unités
Tg les mieux pourvues en parcelles de validation, figurent des unités, telles que D3,
WDPH2, DY dont l’usage du sol n’est pas majoritairement viticole.
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Quinze unités Tg disposent donc de données de validation viticole pour le Grenache
noir, dont 13 comportent au moins 2 parcelles. Pour la Syrah, on dispose seulement de
données de validation viticole pour 10 unités Tg, dont 6 comportent au moins 2
parcelles.
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Une analyse de variance réalisée pour les variables TAP et DSA (normales) montre

que les unités de terroirs Tg diffèrent significativement par leurs moyennes. Il en est de
même pour les variables pH, P1b, AT (non normales), à l’aide d’un test H de Kruskall-
Wallis. Les moyennes de TR ne permettent pas de différencier significativement les
unités de terroir Tg.

Les unités « Pâtis »/TH2, « Mont-Redon »/H5, G2 (1 parcelle, bas du Devois, à
Estézargues) ont les valeurs moyennes les plus élevées pour DSA, TAP, pH et PR, et les
valeurs moyennes les plus faibles pour AT, tandis que les unités « Bas des Claras »/D3,
« Ratiers »/WDPH2, « Hauts de St-Maurice »/P3G  ont les valeurs moyennes les plus
faibles pour DSA et pH, ainsi que les valeurs les plus élevées pour AT et P1b
(figure 18.14).
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Une analyse de variance calculée sur la variable pH (normale) montre que l’effet du

facteur Tg est très significatif. Selon un test H de Kruskal-Wallis, il en est de même pour
les variables P1b, PR, AT, TAP, DSA (non normales).

Les unités « Garrigue Basse »/T2, « Pâtis »/TH2, « Mont-Redon »/H5, ont les valeurs
moyennes les plus élevées pour DSA et TAP, les valeurs moyennes les plus faibles pour
AT, tandis que les unités « Bas des Claras »/D3, « Hauts de St-Maurice »/P3G, «Le
Cabanis »/DY», « Vallon du Rieu »/WH ont les valeurs moyennes les plus faibles pour
DSA, TAP, pH et PR, et les plus élevées pour AT (figure 18.15).
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Un test du Chi-deux est calculé pour chaque valeur « terroir × modalité d’une

variable » par rapport, en lignes, à la somme des valeurs des autres terroirs et en
colonnes, la somme des valeurs des autres modalités de la variable considérée
(chapitre 11).

Rappel : présentation des tableaux de contingence

Les cases statistiquement significatives par rapport à l’effectif théorique sont
indiquées par des étoiles, ou bien par des signes  « plus » (pour les effectifs
supérieurs à l’effectif théorique) ou des signes « moins » (pour des effectifs
inférieurs à l’effectif théorique), le nombre de signes étant proportionnel au degré de
signification : 1 signe pour un seuil de probabilité P égal à 0,10 ; 2 signes pour
P=0,05 ; 3 signes pour P=0,01. Les effectifs « parcelle ´  année » non
significativement supérieurs ou inférieurs sont indiqués entre parenthèses. Les
associations positives significatives (+, ++, +++) sont repérées par des cases gris
sombre. Les associations négatives significatives (-, --, ---) sont repérées par des
cases gris clair. Les autres cases sont blanches.

Conformément à un test du Chi-deux calculé par cases, le facteur « terroir Tg »
influe significativement sur la répartition des individus « parcelle × année » parmi les
modalités d’au moins une des 6 variables considérées séparément (tableau 18.4).
Toutefois, les unités de terroir G2 (1 parcelle, Le Roussignac, à Domazan), YGH (1
parcelle, Le Devois, à Estézargues) et DY n’ont aucun effet significatif sur cette
répartition. Les unités « Garrigue Basse »/ T2, « Mont-Redon »/ H5, « Bas des
Claras »/D3, « Pâtis »/TH2, « Blaise d’Arbres »/G3CSYP, « Ratiers »/WDPH2 influent
significativement sur chacune des 6 variables. Les variables DSA et TAP sont les plus
discriminantes. La variable PR ne différencie que 7 unités Tg.

Onze unités Tg montrent donc une association positive significative avec au moins 4
variables viticoles pour le Grenache noir.

� &�� �
Pour la Syrah, les tests du Chi-deux par cases ne sont pas significatifs pour les unités

H5, T2, DY, WH, décrites par la série des « parcelle × année » d’une unique parcelle
(tableau 18.5). Les 6 unités Tg disposant des données « parcelle × année » de 2 parcelles
au moins, influent significativement sur la répartition de celles-ci parmi les modalités
d’au moins 3 des 6 variables considérées séparément. Les unités TH2 « Pâtis » et P3G
« Hauts de St-Maurice » influent significativement sur chacune des 6 variables.

Six unités Tg montrent donc une association positive significative avec au moins 3
variables viticoles pour la Syrah.
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Pour 15 unités de terroir Tg, il existe au moins une association significative, négative

ou positive, avec les groupes de qualité du Grenache noir (tableau 18.6).
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Les associations positives significatives concernent 9 de ces unités : « Garrigue
Basse »/T2 (IIg, VIg) ; « Mont-Redon »/H5  (IIIg, IXg) ; « Pâtis »/TH2 (IXg) ;
« Lintils »/P2C (Vg, VIg, XVg) ; « Blaise d’Arbres »/G3CSYP (IXg, IIg) ;
« Torette »/Y3K (IIg) ; « Ratiers »/WDPH2 (Xg, XIg, XVIg) ; « Hauts de St-
Maurice »/P3G , « Bas des Claras »/D3 (XVIg).

En se fondant sur leur association positive avec des groupes de qualité du raisin,
seules ces 9 unités Tg peuvent donc être retenues en tant qu’unités globales de terroir
(Tvg) pour le Grenache noir.

La typicité du raisin de chacune de ces unités est définie conjointement par 2 à 3
groupes dans 5 unités (T2, H5, P2C, G3CSYP, WDPH2), tandis que 4 unités donnent lieu
à un 1 seul groupe (TH2, Y3K, P3G, D3). On note, qu’une association positive
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significative avec le groupe XVIg, caractérisé par des TAP, DSA, pH, PR faibles, des
AT, P1b très élevés, va de pair avec des associations négatives significatives avec les
groupes de qualité Ig, IIg, IIIg ou IXg, caractérisés par des DSA, pH élevés à très élevés.
Ces derniers sont issus des unités de terroir des terrasses ou plateaux alluviaux du
Rhône et de ses affluents à FERSIALSOLS (TH2, T2, H5), des glacis cryoclastiques à
CALCISOLS et COLLUVIOSOLS (« Torette »/Y3K) et des talus et versants sur
matériaux sableux, notamment à ARENOSOLS (« Blaise d’Arbres »/G3CSYP).

Une unité globale de terroir donnée ne donne donc pas lieu à des qualités de raisins
dominantes opposées et extrêmes. Les groupes de qualité qui lui sont le plus
fréquemment associés décrivent des tendances apparentées, constituant un assortiment
harmonieux des valeurs de degrés, DSA ou pH. Néanmoins, l’unité « Les Lintils »/P2C
des versants marneux conglomératiques moyennement pentus, à CALCARISOLS donne
lieu aux raisins de types Vg et VIg (TAP élevés, DSA moyens, AT moyennes à élevées),
mais aussi aux raisins de type XVg, assez semblables, quoique plus précoces, moins
gros et moins acides, à ceux du groupe de qualité XVIg. Par ailleurs, l’unité
« Ratiers »/WDPH2 des bas glacis et vallées à CALCOSOLS, COLLUVIOSOLS
rédoxiques, FLUVIOSOLS, REDOXISOLS, donne lieu à des raisins de types Xg ou XIg
intermédiaires (TAP, DSA moyens à faibles, pH, AT, P1b moyens à élevés) mais aussi à
des raisins du type XVIg.

� &�� �
Pour 6 unités de terroir Tg, il existe au moins une association significative, négative

ou positive, avec l’un des groupes de qualité de la Syrah (tableau 18.7). Les associations
positives sont significatives pour 4 de ces unités, que décrivent 1 à 2 groupes de qualité
du raisin : « Pâtis »/TH2 (Is, IIs) ; « Les Lintils »/P2C (IIs) ; « Ratiers »/WDPH2 (IVs,
VIs) ; « Hauts de St-Maurice »/P3G (VIIIs).
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En se fondant sur leur association positive avec groupes de qualité du raisin, seules
ces 4 unités Tg peuvent donc être retenues en tant qu’unités globales de terroir viticole
(Tvg) pour la Syrah.

On note que l’unité des terrasses alluviales à FERSIALSOLS (« Pâtis »/TH2) donne
lieu aux raisins caractérisés par les valeurs de TAP, DSA, pH les plus élevées (groupe
Is). L’unité « Les Lintils »/P2C est significativement associée au groupe de raisin IIs,
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conjointement à l’unité TH2. L’unité «Hauts de St-Maurice »/P3G des versants pentus
sur marnes, d’altitude élevée, donne lieu à des raisins de type VIIIs, dont les
caractéristiques sont semblables à celles du groupe XVIg. L’unité « Ratiers »/WDPH2

donne lieu à des raisins de types IVs et VIs intermédiaires.

� � � %� �� �� � � �	 �� � �  � � �� � ���)�� &�� �
Les unités « Pâtis »/TH2, « Les Lintils »/P2C, « Hauts de St-Maurice »/P3G et

« Ratiers »/WDPH2 disposent d’une double validation par les groupes de qualité des 2
cépages. Les tendances caractéristiques des groupes de qualité de chacun des cépages
sont convergentes dans les unités TH2 et P3G, et WDPH2.

A partir des variables considérées séparément, il est donc possible de valider 11 des
15 unités de terroir Tg disposant de données de validation pour le Grenache noir, et 6
des 10 unités disposant de telles données pour la Syrah. A partir des groupes de qualité
du raisin, qui combinent 6 variables, la validation porte sur 9 et 4 unités Tg pour le
Grenache noir et la Syrah respectivement et 4 unités sont doublement validées pour ces
2 cépages.

� � !� �� � � &�� � #� �
La connaissance de l’organisation du milieu physique en pédopaysages a résulté, au

niveau global, en une carte des terroirs se rapportant à 19 unités globales potentielles de
terroir. Les unités globales de terroir Tg ont été définies, à l’aide de classifications
statistiques sur 20 variables descriptives du milieu cultivé, par l’assemblage de 55 unités
de pédopaysage. La carte des terroirs restitue une synthèse et une simplification de la
carte des UPP, orientée vers la thématique viticole. Les variables relevant des états de
surface par télédétection satellitaire et de l’ interprétation géomorphologique (unité de
relief, lithofaciès) exercent un rôle prépondérant, la décision de regrouper étant
contrôlée in fine par la cohérence vis-à-vis des profils racinaires et de l’expérience de
terrain.

Il existe des associations significatives et fortes, sur 17 ans, entre les groupes de
qualité du raisin et les éléments ou des unités globales de terroir, pour chacun des
cépages Grenache noir et Syrah. La validation porte en effet sur plus de la moitié des
unités Tg disposant de données « parcelle × année » de constitution du raisin pour au
moins 2 parcelles, soit 9 unités Tg sur 15 pour le Grenache noir et 4 unités Tg sur 6
pour la Syrah. Ceci vérifie l’hypothèse, selon laquelle la connaissance du milieu
physique et sa segmentation spatiale sont nécessaires à la caractérisation du terroir muni
de sa réponse viticole.

Les unités Tg validées donnent lieu, pour un cépage donné, à 1, 2 ou 3 groupe(s) de
qualité fréquent(s). Les groupes de qualité caractérisés par des valeurs élevées ou très
élevées de degrés probables (TAP), rapports degré/acidité (DSA) et/ou pH (Is, IIs, IIg,
IIIg, Vg, VIg, IXg) sont issus d’unités de terroir de plateaux et des terrasses alluviales
anciennes (« Mont-Redon »/H5: IIIg, IXg ; « Pâtis »/TH2 : IXg ; « Garrigue Basse »/T2  :
IIg, VIg), de talus soliflués et glacis en matériaux sableux (« Blaise d’Arbres »/G3CSYP
: IXg, IIg) ou encore de versants marneux ou molassiques de bordure subalpine
(« Lintils »/P2C). Les groupes de qualité caractérisés par des valeurs moyennes à faibles
de degrés probables (TAP), rapports degré/acidité (DSA) et/ou pH (Xg), voire même des
valeurs très faibles (VIIIs, XVIg), sont issus d’unités de terroirs de bas glacis et vallées,
dépressions hydro-éoliennes, faiblement drainées, carbonatées (« Ratiers »/WDPH2: Xg,
XIg, XVIg), de basses plaines alluviales et dépressions hydromorphes, carbonatées
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(« Bas des Claras »/D3 : XVIg) : VIIIs, XVIg ; t10 : VIIIs ; t12 : XVIg) ou de versants
marneux conglomératiques aménagés d’altitude élevée (« Hauts de St Maurice »/P3G :
XVIg).

Il s’agit à présent de comparer les résultats acquis aux niveaux d’organisation local
(chapitre 17) et global (ce chapitre), et plus généralement d’évaluer l’apport du zonage à
la caractérisation, à la compréhension et à la gestion de la typicité du produit : ceci est
l’objet de la partie suivante.

D#� �#� � �� � %#�
[1] Vaudour E., Les terroirs viticoles. Analyse spatiale et relation avec la qualité du raisin. Application

au vignoble AOC des Côtes-du-Rhône méridionales, Thèse de doctorat, Institut National
Agronomique Paris-Grignon Paris, 2001.


